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divorce

  Par Profil supprimé Posté le 11/04/2016 à 10h51

Bonjour j ai décidé au mois de novembre d entreprendre une procédure de divorce. Mon conjoint
consommateur de cannabis jusqu a 18 par jours me rendait la vie impossible..cries..violence physique et
verbale...J ai trois enfants qui au assistaient au quotidien à ses crise. Il passait pas mal de temps à dormir et
quand il ce levait en milieu d après midi, si nous étions présentes il trouvait toujours un prétexte pour
declancher des disputes, avec moi ou ses filles...sans compter que je ne pouvait pas sortir sauf pour aller au
boulot , pas de telephone, pas d amies possible il faisait tout pour m isoler...aujourd'hui hui j ai besoin de
comprendre et surtout comment m en détacher car il fait tout pour que je reviennes sans avoir arrêter de
funer. Merci pour votre aide

1 réponse

Moderateur - 28/04/2016 à 10h57

Bonjour Amazonie, 

Si votre conjoint n'a pas entrepris de démarche pour arrêter alors même que sa consommation est la source de
votre divorce c'est qu'il ne prend pas en compte votre ressenti ou qu'il en est incapable. Cela correspond assez
au fait qu'il essayait, lorsque vous étiez ensemble, de vous "isoler". C'est d'ailleurs un comportement assez
inquiétant, typique de personnes manipulatrices susceptibles de devenir violentes et de vous utiliser comme
un "objet". 

Je ne peux que vous recommander de vous faire aider, soutenir si aujourd'hui, parce qu'il insiste, vous hésitez
à retourner avec lui. Cela semble une très mauvaise idée ! S'il vous harcèle vous pouvez avoir recours à la
justice pour qu'elle le tienne éloigné de vous. Si par "m'en détacher" vous parlez de vos sentiments je crois
que c'est la confusion qu'il entretient, le chaud et le froid qu'il doit souffler, qui vous amènent à croire que
vous pouvez encore être avec lui et espérer un changement. Cependant encore une fois il n'a rien changé de
son côté : c'est qu'il ne vous prend pas en compte. 

Cordialement, 

le modérateur.


